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feî)  Récipient  pour  la  coulée  d'un  métal  liquide. 

If) 
o  

@  Le  récipient  comporte  un  fond  (5)  recouvert 
de  matériau  réfractaire  (3,  8)  et  percé  d'un  trou 
de  coulée  (6).  Un  élément  (10)  en  saillie  sur  la 
surface  interne  du  fond  (5)  est  placé  à  proximité 
du  trou  de  coulée  (6). 
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L'invention  est  relative  à  un  récipient  pour  la  cou- 
lée  d'un  métal  liquide  tel  que  de  l'acier. 

Pour  fabriquer  des  demi-produits  en  acier  on  cou- 
le  de  l'acier  liquide  dans  une  machine  de  coulée  mu- 
nie  d'un  répartiteur.  Pour  cela  on  transporte  l'acier  li- 
quide  dans  un  récipient  appelé  poche;  dans  cette  po- 
che,  l'acier  liquide  est  recouvert  d'une  couche  de  lai- 
tier  liquide  qui  sert  notamment  de  protection  contre  la 
réoxydation  par  l'oxygène  de  l'air.  La  paroi  et  le  fond 
de  la  poche  sont  recouverts  de  briques  réfractaires, 
le  fond  est  à  peu  près  plat  et  percé  d'un  trou  de  coulée 
par  lequel  l'acier  liquide  s'écoule  pour  alimenter  la 
machine  de  coulée. 

Cette  technique  présente  un  inconvénient.  En  ef- 
fet,  lorsque  l'acier  liquide  s'écoule  par  le  trou  de  cou- 
lée,  il  se  forme  un  vortex  qui  aspire  une  partie  du  lai- 
tier  qui  recouvre  l'acier,  si  bien  que  le  répartiteur  de 
la  machine  de  coulée  est  alimenté  par  de  l'acier 
contenant  du  laitier.  Ce  laitier  qui  vient  de  la  poche  a 
un  effet  défavorable  sur  la  qualité  de  l'acier  coulé. 

Dans  d'autres  cas,  l'effet  de  vortex  peut  être  re- 
cherché.  Dans  le  DE-A-3.444.228,  on  a  décrit  une  po- 
che  qui  comporte  des  plaquettes  en  saillie  disposées 
symétriquement  autour  du  trou  de  coulée  pour  produi- 
re  un  entraînement  en  rotation  du  métal,  lors  de  la 
coulée. 

Il  a  également  été  prévu  dans  les  FR-A- 
2.394.348  et  2.224.230  et  dans  le  US-A-3.470.941  un 
rebord  en  saillie  autour  du  trou  de  coulée  pour  cons- 
tituer  une  réserve  de  métal  ou  un  siège  pour  recevoir 
une  quenouille  de  fermeture  du  trou  de  coulée.  Dans 
de  tels  dispositifs,  on  n'évite  pas  la  formation  d'un 
vortex. 

De  même  la  disposition  d'un  élément  en  saillie 
sur  une  paroi  du  récipient  de  coulée  proche  du  trou  de 
coulée  comme  décrit  dans  le  NL-A-8503275  ne  pré- 
sente  pas  une  efficacité  suffisante  pour  éviter  l'en- 
traînement  de  laitier. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier  à 
cet  inconvénient  en  proposant  une  poche  dans  la- 
quelle  il  ne  se  forme  pas  de  vortex  lors  de  la  coulée 
de  l'acier. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  récipient 
pour  la  coulée  d'un  métal  liquide  tel  que  de  l'acier  li- 
quide  comportant  une  paroi  latérale  et  un  fond  percé 
d'un  trou  de  coulée,  le  fond  comportant  un  élément 
isolé  de  forme  sensiblement  parallélépipédique  en 
saillie  sur  sa  surface  interne  disposé  à  proximité  du 
trou  de  coulée,  dans  une  zone  éloignée  de  la  paroi  du 
récipient,  de  manière  à  s'opposer  à  la  mise  en  rotation 
du  métal  liquide  au  voisinage  du  trou  de  coulée,  lors 
de  la  coulée. 

De  préférence,  la  distance  de  l'élément  en  saillie 
au  bord  du  trou  de  coulée  est  inférieure  ou  égale  à  1  ,5 
fois  le  diamètre  du  trou  de  coulée. 

De  préférence,  la  hauteur  de  l'élément  en  saillie 
au-dessus  du  fond  du  récipient  est  comprise  entre 
100  et  350  mm. 

L'élément  en  saillie  peut  par  exemple  être  réalisé 
en  utilisant  une  brique  réfractaire  scellée  dans  le  fond 
du  récipient  et  faisant  saillie  au-dessus  du  fond  du  ré- 
cipient. 

5  Le  récipient  peut  notamment  être  une  poche  de 
coulée  dont  la  paroi  et  le  fond  sont  recouverts  de  ma- 
tériaux  réfractaires. 

L'élément  en  saillie  a  l'avantage  d'empêcher  la 
formation  d'un  vortex  lors  de  la  coulée  de  l'acier  liqui- 

10  de  et  ainsi  permet  d'éviter  que  le  laitier  soit  entraîné 
avec  l'acier. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  plus  en  dé- 
tail  en  regard  des  figures  annexées  dans  lesquelles  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  et  en  éléva- 
15  tion  d'une  poche  dont  le  fond  est  muni  d'un  élé- 

ment  en  saillie. 
-  La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  d'une  poche 

dont  le  fond  est  muni  d'un  élément  en  saillie. 
La  poche  repérée  généralement  par  1  sur  la  f  igu- 

20  re  1  est  constituée  d'une  enveloppe  métallique  2  re- 
couverte  sur  sa  face  interne  de  briques  réfractaires  3. 

Elle  comporte  une  paroi  latérale  4  verticale  et  un 
fond  5  plat.  Le  fond  5  est  percé  d'un  trou  de  coulée  6. 
Ce  trou  est  constitué  par  une  pièce  en  réfractaire  7 

25  scellée  dans  une  couche  de  béton  réfractaire  8  recou- 
vrant  une  partie  au  moins  de  l'enveloppe  métallique 
2  du  fond.  En  bordure  de  la  pièce  7  et  à  une  distance 
du  bord  9  du  trou  6  d'environ  1,5  fois  le  diamètre  du 
trou,  une  brique  réfractaire  10  est  scellée  dans  le  bé- 

30  ton  8  et  fait  saillie  vers  l'intérieur  de  la  poche  1  .  La  bri- 
que  10  en  réfractaire  de  forme  sensiblement  parallé- 
lépipédique  constitue  un  élément  en  saillie  isolé  sur 
le  fond  de  la  poche.  La  saillie  qui  n'est  pas  symétrique 
par  rapport  à  l'axe  du  trou  de  coulée  et  qui  est  éloi- 

35  gnée  de  la  paroi  de  la  poche  forme  un  barrage  à  proxi- 
mité  du  trou  6  et  empêche  la  formation  d'un  vortex. 
Elle  peut  être  placée  à  divers  endroits  autour  du  trou 
6  pourvu  qu'elle  ne  soit  pas  contre  la  paroi  verticale 
4.  Cette  brique  isolée  en  saillie  sera  située  de  préfé- 

40  rence  à  une  distance  du  bord  9  du  trou  6  inférieur  ou 
égale  à  1,5  fois  le  diamètre  du  trou. 

De  préférence  la  hauteur  de  la  saillie  au  dessus 
du  fond  plat  sera  comprise  entre  1  00  mm  et  350  mm. 

L'élément  en  saillie  peut  être  constitué  d'une  piè- 
45  ce  de  forme  pressée  ou  coulée  en  matériau  réfractai- 

re  tel  que  l'alumine  tabulaire  ou  le  corindon  de  maniè- 
re  à  résister  à  l'érosion. 

50  Revendications 

1.  Récipient  pour  la  coulée  d'un  métal  liquide  tel  que 
de  l'acier  liquide  comportant  un  fond  (5)  recou- 
vert  de  matériau  réfractaire  (3,  8)  percé  d'un  trou 

55  de  coulée  (6),  caractérisé  en  ce  que  le  fond  (5) 
comporte  un  élément  isolé  de  forme  sensible- 
ment  parallélépipédique  (1  0)  en  saillie  sur  sa  sur- 
face  interne  etdisposé  à  proximité  du  trou  de  cou- 
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lée  (6)  dans  une  zone  éloignée  de  la  paroi  (3)  du 
récipient,  de  manière  à  s'opposer  à  la  mise  en  ro- 
tation  du  métal  liquide  au  voisinage  du  trou  de 
coulée,  lors  de  la  coulée. 

Récipient  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  distance  entre  l'élément  en  saillie  (10) 
et  le  bord  du  trou  de  coulée  (6)  est  inférieure  à  1  ,5 
fois  le  diamètre  du  trou  de  coulée  (6). 

Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2  caractérisé  en  ce  que  la  hauteur  de 
la  saillie  (10)  au-dessus  du  fond  de  la  poche  est 
comprise  entre  100  et  350  mm. 

10 

15 
Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ,  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  en 
saillie  (10)  est  constitué  par  une  pièce  en  maté- 
riau  réfractaire  coulée  ou  pressée,  scellée  dans  le 
fond  du  récipient.  20 

Récipient  selon  l'une  quelconque  de  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  en 
saillie  (10)  est  constitué  par  une  brique  en  maté- 
riau  réfractaire  scellée  dans  le  fond  du  récipient.  25 

Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  en 
saillie  (10)  est  en  alumine  tabulaire  ou  en  corin- 
don.  30 
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